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Lettre ouverte aux citoyens 
et aux décideurs politiques

Madame, Monsieur,

A quelques semaines d’échéances électorales majeures
pour notre pays, nos choix politiques vont être déterminants
pour l’avenir de notre système de santé :

Saurons-nous continuer, dans les prochaines années, à offrir
à chacun la meilleure santé possible ?

Saurons-nous encourager les chercheurs du public et du privé
à trouver de nouveaux traitements et médicaments pour faire
reculer la maladie ?

Saurons-nous donner aux médecins et aux professionnels
de santé les technologies et les innovations pour continuer
à mieux nous soigner ?

Saurons-nous, tous ensemble, mieux gérer notre système
de santé et préserver la solidarité collective ?

Saurons-nous donner les moyens de se développer en France
à des industries innovantes dans les Sciences de la vie
et du médicament dans un monde de plus en plus compétitif ?

Ces questions sont celles que nous nous posons et
sur lesquelles nous voulons dialoguer avec les Français.
Nous souhaitons les aborder en toute transparence
et confiance avec vous.

Vos réactions sur nos propositions concrètes seront rendues
publiques. Il faut que la Santé soit au cœur des débats
politiques électoraux.

Nous vous remercions d’avance de votre participation active
pour continuer à faire du droit à la Santé et au médicament
l’un des socles de notre contrat social.

Christian Lajoux
Président des Entreprises du Médicament

Répondez avec le bulletin ci-joint ou sur le blog : 
www.2007prioritesante.com

� Au nom des 25 000 chercheurs de nos entreprises
dans les Sciences de la vie

� Au nom des 300 000 emplois liés à nos industries
de santé

� Au nom des 220 sites industriels du médicament
sur le territoire 

� Au nom du progrès thérapeutique et des besoins 
de santé des Français

Les entreprises du médicament interpellent

les candidats aux élections en 2007

par un manifeste qui pose 4 grandes questions :

Voulez-vous faire de la Santé
une priorité pour la France ?

Considérez-vous la Santé
comme une chance ou
une charge ?

La Santé est-elle un facteur
de croissance ou de dépense ?

Voulez-vous que la France reste
un grand pays des Sciences
du vivant, de la Santé
et du médicament ?

Participez à ce débat pour que l’accès

à la Santé et au médicament reste l’un des

atouts de la France dans les années à venir.



Ce que nous voulons collectivement

Les progrès de santé
passent par une industrie
forte en France

� Or la mutation industrielle est largement 

sous-estimée

� Le modèle de création du progrès thérapeutique
est menacé par une incroyable accélération des dépenses
de recherche posant des défis énormes
pour l’investissement en R&D.

� La France accumule un retard considérable, enfermée
dans une logique comptable fondée sur des calculs 
à court terme.

� Pendant ce temps, d’autres pays investissent davantage
dans les médicaments dont nous aurons besoin demain :
la recherche, les études cliniques, les biotechnologies.
De nouveaux compétiteurs dans les pays émergents font
leur apparition. Nos voisins comme le Royaume-Uni
ou l’Espagne l’ont compris et accumulent les avantages
concurrentiels.

� Le médicament est un pivot essentiel 

de la société du XXIe siècle

� Le médicament apporte de nouveaux traitements
pour faire reculer la maladie et lutter contre les fléaux
sanitaires. 

� C’est un facteur d’économie par rapport aux dépenses
de santé les plus lourdes. Une maladie, bien soignée
grâce au médicament, évite de lourdes dépenses pour
la collectivité (hospitalisations, invalidité, arrêts de travail,
rechutes).

C’est autant de qualité de vie gagnée pour les patients
et leurs proches.

Ce que nous voulons collectivement

La Santé,
levier de la croissance 
et de la création de valeur
en France

� La situation de la France est préoccupante

� Pendant que les regards nationaux sont focalisés sur
le “trou de l’assurance maladie”…

� … beaucoup de nos voisins européens font de la santé
un levier de croissance économique et un atout compétitif.

� Et les Européens vont spontanément aller, de plus
en plus, là où l’offre de soins est la meilleure.

� La compétitivité et l’attractivité font dorénavant l’objet
d’une concurrence entre états européens.

� L’économie de la santé est créatrice de valeurs

et de croissance

Il faut :

� Développer ses effets d’entraînement : dynamisme
de notre tissu industriel, offres de nouveaux produits
et services, création d’emplois compétitifs, accroissement
de notre production et balance commerciale excédentaire.

� Décider que la santé est et restera l’un de nos atouts
concurrentiels dans la fourniture de soins au sein
de l’Europe.

Ce que nous voulons collectivement

La Santé, 
premier investissement
de la France

� Notre environnement change et crée

une situation d’urgence

� La croissance des besoins de santé est irrémédiable :
vieillissement et hausse de la dépendance, maladies
chroniques sans solution thérapeutique satisfaisante,
épidémies mondiales, besoins dramatiques des pays
pauvres, maladies liées à l’environnement…

� Nous sommes dans une phase de mutation importante
du système de santé : émergence de technologies
innovantes, contraintes croissantes de sécurité
et de gestion du risque, nouveau rôle de l’Internet.

Et pourtant…

� La prévention, l’éducation et la responsabilisation
des usagers du système de santé avancent encore trop
lentement.

� Le budget santé, fondé sur la solidarité, doit faire l’objet
d’arbitrages positifs pour répondre à la croissance
des besoins de santé.

� La Santé doit rester au cœur de nos choix

de société

Nous proposons de :

� Remettre la Santé comme priorité dans les choix
politiques de notre pays et assurer l’arbitrage de l’Etat
dans le système de décision.

� Considérer les dépenses de santé comme
un investissement productif pour la collectivité.

� Associer tous les acteurs de la chaîne de soins
et les patients dans la gestion optimisée du système
de santé et de son évolution.



7. Permettre un accès rapide des patients

à l’innovation. Raccourcir les délais administratifs
et simplifier les procédures.

8. Assurer le financement de la recherche

et du progrès thérapeutique en rémunérant

les innovations et en leur assurant des conditions
équitables de commercialisation.

9. Définir l’attractivité et la compétitivité

de la France au plus haut niveau de l’Etat

en relation avec les acteurs industriels : déploiement
de mesures incitatives pour faciliter la recherche (Crédit
Impôt Recherche), renforcement de la production
industrielle (taxe professionnelle, emplois).

10. Assurer la lisibilité et la cohérence

de la gouvernance du médicament en permettant
une large concertation et un vrai dialogue entre
les entreprises des Sciences du vivant et les décideurs
de santé : l’AFSSAPS, la Haute Autorité de Santé, le Comité
Economique des Produits de Santé, les caisses
d’assurance maladie et l’Institut National du Cancer.

Débattons-en sur le blog

www.2007prioritesante.com

Leem - Les Entreprises du Médicament
88, rue de la Faisanderie - 75782 Paris Cedex 16 

Tél. 01 45 03 88 88 - Fax 01 45 04 47 71 
www.leem.org - www.le-medicament-parlons-en.com

Nos 10 propositions 
pour faire de la France, 
un grand pays des Sciences
du vivant, de la Santé 
et du médicament

1. Bâtir des programmes nationaux ambitieux

sur les grands enjeux de santé : maladies mentales
et de l’environnement, Alzheimer, risques épidémiques,
politiques de prévention cancer, sida, obésité.

2. Donner à notre pays des ressources à la

hauteur de nos objectifs de santé : 2 % de plus
que la croissance du PIB pour les dépenses de santé.

3. Se doter d’un observatoire national de la Santé

pour disposer de sources indépendantes et exhaustives.

4. Participer au développement des projets

des pôles de compétitivité français dans

les Sciences de la vie et faciliter le transfert vers
des applications industrielles.

5. Accroître les initiatives pour renforcer

la compétitivité de la recherche clinique

dans les hôpitaux, véritables rampes de lancement
de l’innovation.

6. Etre un acteur impliqué dans les nécessaires

synergies de l’Europe de la recherche :

programmes communautaires, cadre réglementaire
incitatif, suppression des entraves administratives
à l’efficacité.



2007 Priorité Santé. Je réponds à la consultation sur l’avenir de la Santé

Parmi les mesures suivantes, je choisis celles qui sont prioritaires à mes yeux (numérotation croissante à partir de 1, la plus importante)

Bâtir des programmes nationaux ambitieux sur les grands enjeux de santé

Donner à notre pays des ressources à la hauteur de nos objectifs de santé

Se doter d’un observatoire national de la Santé pour disposer de sources indépendantes et exhaustives

Participer au développement des projets des pôles de compétitivité français dans les Sciences de la vie 

Accroître les initiatives pour renforcer la compétitivité de la recherche clinique dans les hôpitaux

Etre un acteur impliqué dans les nécessaires synergies de l’Europe de la recherche 

Permettre un accès rapide des patients à l’innovation

Assurer le financement de la recherche et du progrès thérapeutique en rémunérant les innovations

Définir l’attractivité et la compétitivité de la France au plus haut niveau de l’Etat 

Assurer la lisibilité et la cohérence de la gouvernance du médicament 

Pour permettre le traitement de votre réponse, merci d’indiquer : Profession ............................................................................ Age ...........

Si vous souhaitez recevoir personnellement les résultats consolidés de cette enquête en juin prochain, 

merci d’indiquer votre adresse e-mail : ...............................................................................................................................................................

Mentions facultatives : Nom ........................................................................ Prénom ........................................................................................

Pour participer au débat, rendez-vous sur le blog www.2007prioritesante.com - La synthèse des réponses sera publiée en juin 2007.
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